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LES TUNISIENS NE RÉALISERONT
PAS LA JONCTION AVEC

L’AUTOROUTE EST-OUEST
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l POUR DÉTENTION
ILLÉGALE D’ARMES

Des officiers de police
de Chéraga chez le juge

La mort lente
de la lettre

postale

Alors que leur présentation était annoncée
pour aujourd’hui, six policiers de la Sûreté de
daïra de Chéraga ont comparu hier devant le
procureur de la République de Blida pour
répondre des chefs d’inculpation de détention
illégale d’armes de guerre. C’est ainsi qu’il a été
requis le mandat de dépôt contre trois de ces
officiers et le mandat utile pour les autres. Le
dossier de cette affaire a été remis au juge
d’instruction pour statuer sur les réquisitoires du
ministère public.

D’autre part, nous apprenons, selon les
premières informations, que le grief de corruption
a été écarté et que seuls cinq officiers et un agent
de l’ordre public de la Sûreté de daïra de Chéraga
sont concernés par cette affaire dont l’enquête et
les investigations ont été menées par les policiers
de la Sûreté de wilaya d'Alger.

Par ailleurs, nous croyons savoir qu’un mandat
d’arrêt a été requis par le parquet à l’encontre de
l’ex-chef de Sûreté de daïra de Chéraga, toujours
en fuite.

Notons, enfin, que ces armes à feu seront
soumises, nous dit-on, à une expertise balistique
pour en déterminer l’origine et la provenance.

M. B.

l VICTIME DES NOUVELLES
TECHNOLOGIES

«Des commisérations
qui cachent mal un
déficit patriotique»

l LE RCD RÉAGIT À LA
CAMPAGNE DE DÉNIGREMENT 

DONT IL FAIT L’OBJET :
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